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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Staatsjubiläen

Quelques jours après la sortie du film "L'ordre Divin" de Petra Volpe (ayant pour titre
original "Die göttliche Ordnung") relatant le combat mené par les féministes suisses
dans les années 70 pour obtenir le droit de vote sur le plan fédéral, le Conseil national
discutait de la motion Trede intitulée Jour férié national pour célébrer l'instauration
du droit de vote des femmes. Celle-ci, défendue par Lisa Mazzone (verts, GE) – Aline
Trede (verts, BE) ne faisant plus parti de l'hémicycle – demande à ce que le 16 mars soit
déclaré jour férié. La députée Mazzone argumente sa demande en rappelant
l'importance que l'introduction du droit de vote des femmes a eu pour la démocratie
Suisse, une démocratie qui n'en était pas vraiment une avant ce 26 mars 1971 selon elle,
les citoyennes ne pouvant pas y prendre part. Elle souligne également que la Suisse fait
partie des pays en Europe où les gens travaillent le plus, rendant l'instauration d'un
nouveau jour férié plus défendable. Finalement, cela serait, selon la députée Mazzone,
un moyen d'honorer tout le travail bénévole effectué majoritairement par les femmes
dans ce pays. Un jour férié en l'honneur des femmes serait donc également un moyen
de montrer notre reconnaissance de ce travail offert à la collectivité. 
La conseillère fédérale Simonetta Sommaruga, bien que reconnaissant que la
démocratie n'en était pas vraiment une avant cette date, recommande à l'assemblée de
rejeter la motion Trede pour des raisons d'ordre économique. Elle estime, de plus, qu'il
est tout à fait possible de célébrer cette date sans nécessairement en faire un jour
férié. 
Le Conseil national, suivant l'avis de la cheffe du département fédéral de justice et
police, rejette la motion par 127 voix contre 48 et 5 abstentions. 1

MOTION
DATUM: 15.03.2017
KAREL ZIEHLI

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Asylpolitik

En mars 2015, Hans Grunder (pbd, BE) déposait une motion pour une meilleure
intégration des requérants d'asile sur le marché du travail. Il chargeait ainsi le Conseil
fédéral de créer les bases légales permettant aux requérants d'asile d'accéder au
marché du travail. Outre une modification des réglementations, le conseiller national
proposait également un système d'incitations financières de la part de la
Confédération. Hans Grunder motivait son projet notamment en soulignant
l'allégement des coûts de l'asile ainsi qu'un besoin moindre en main-d'oeuvre
étrangère que représenterait la mise au travail de requérants d'asile. Le Conseil fédéral,
soulignant bien qu'il est d'accord avec le fond de cette motion, propose au Conseil
national de la refuser. C'est lors de la session extraordinaire du 10 décembre:  "Vague
de réfugiés en Europe et contrôles aux frontières" que la présidente Simonetta
Sommaruga a pu éclaircir cette position ambiguë du Conseil fédéral. Favoriser la mise
au travail des requérants d'asile reconnus (permis B) et de ceux admis provisoirement
(permis F) est l'un des objectifs principaux du projet de révision de la loi sur les
étrangers (LEtr) envoyé en consultation en février 2015 par le Conseil fédéral. Or, la
motion du député Grunder visait les requérants d'asile (permis N). Si dans le projet du
Conseil fédéral leur employabilité n'est pas une priorité c'est parce que le souhait du
Conseil fédéral est d'accélérer les procédures de demande d'asile. Si une telle solution
est acceptée, la durée durant laquelle une personne est requérante d'asile serait
significativement réduite et ne nécessiterait pas de mise au travail. En regard des
positions de la présidente, le conseiller Grunder a retiré sa motion lors de cette même
session extraordinaire. 2

MOTION
DATUM: 17.03.2015
SOPHIE GUIGNARD

1) AB NR, 2017, S. 468; Lit. Rogger (2015). «Gebt den Schweizerinnen ihre Geschichte!». Marthe Gosteli, ihr Archiv und der
übersehene Kampf ums Frauenstimmrecht.; LZ, 2.3.17
2) BO CN 2015, p. 2127 ss.; SN, 11.12.15
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